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CARACTERISTIQUES GENERALES 
 

 
 

1) Caractéristiques principales 
 
Dénomination du fonds : Sofidy Selection 1 

Forme juridique : Fonds Communs de Placement (FCP) 

Etat membre dans lequel l’OPCVM a été constitué : FCP de droit français 

 
2) Acteurs 

Société de Gestion : Sofidy (303 square Champs Elysées - 91080 Courcouronnes) - Société de gestion de portefeuille 
agréée par l’AMF le 10/07/2007 sous le n° GP-07000042 

Dépositaire et conservateur : CACEIS BANK FRANCE (1-3, place Valhubert, 75013 Paris)  

Délégataire de la gestion comptable : CACEIS Fund Administration (1-3, place Valhubert, 75013 Paris) 

Centralisateur des ordres de Souscriptions et de Rachat par délégation de la Société de Gestion : CACEIS Bank France 
(1-3, place Valhubert, 75013 Paris) 

Commissaire aux comptes : KMPG Audit – Tour EQHO, 2 avenue Gambetta – 92066 Paris la Défense, représenté par 
Monsieur Pascal LAGAND. 

 
3) Classification 

 
Le fonds est classé OPCVM « Actions des pays de l’Union européenne ». 

 
4) Objectif de gestion 

 
L’objectif du FCP est de mettre en œuvre une gestion discrétionnaire pour surperformer, via une exposition aux actions 
du secteur immobilier de l’Union européenne, l’indicateur de référence FTSE EPRA / NAREIT Euro Zone Capped 
dividendes nets réinvestis après déduction des frais de gestion sur la durée de placement recommandée (supérieure à 5 
ans). 
 

5) Indicateurs de référence : 
 
L’indicateur de référence du FCP est l’indicateur FTSE EPRA/NAREIT Euro Zone Capped dividendes nets réinvestis.  
 
Le portefeuille n’a pas pour but de répliquer l’indicateur de référence, la pondération des valeurs en portefeuille est donc 
déterminée selon les convictions de l’équipe de gestion sans référence avec la pondération des valeurs de l’indicateur. 
En conséquence, l’évolution de la valeur liquidative de l’OPCVM peut donc s’écarter significativement de celle de 
l’indicateur.
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INFORMATIONS REGLEMENTAIRES 
 
 

 
1) Méthode de calcul du risque global 

 
La détermination du risque global s’effectue selon la méthode de calcul de l’engagement. 
 
 

2) Critères environnementaux, sociaux et de qualité de gouvernance  
 
Les informations relatives à la prise en compte dans la politique d’investissement des critères environnementaux, 
sociaux et de qualité de gouvernance (ESG) sont disponibles sur le site www.sodify.com. 
 
 

3) Contrôle des intermédiaires 
 

La Société de Gestion a mis en place une politique de sélection et d’évaluation des intermédiaires et contreparties. 
Cette politique est disponible sur le site de la Société de Gestion (www.sofidy.com). 
 
 

4) Frais d’intermédiation 
 
Conformément à l’article 314-82 du Règlement général de l’Autorité des marchés financiers, et compte tenu du montant 
de frais d’intermédiation pour l’année 2016 inférieur au seuil de 500 000 €, la Société de Gestion n’a pas élaboré de 
compte rendu relatif aux frais d’intermédiations. 
 
 

5) Droits de vote 
 
Les droits de vote attachés aux titres détenus par le FCP sont exercés par la Société de Gestion, laquelle est seule 
habilité à prendre les décisions conformément à la réglementation en vigueur. La politique de vote de la Société de 
Gestion peut être consultée au siège de la Société de Gestion et sur le site internet www.sofidy.com conformément à 
l’article 314-100 du Règlement général de l’Autorité des marchés financiers. 
 
 

6) Informations relatives aux rémunérations versées par la société de gestion à son personnel 
 
Les principaux éléments de la politique de rémunération de la Société de Gestion vis-à-vis de ses collaborateurs sont 
disponibles sur le site internet www.sofidy.com ou gratuitement sur simple demande écrite auprès de la Société de 
Gestion. 
 
Le montant total des rémunérations brutes (hors charges sociales et épargne salariale) de l’ensemble du personnel de 
la Société de Gestion s’élève à 8 040 288 € pour l’exercice 2016 pour un nombre de bénéficiaires moyen sur l’exercice 
de 126,8 équivalents temps plein. Ce montant est composé de rémunérations fixes à hauteur de 69,9 % et de 
rémunérations variables à hauteur de 30,2 %. Le montant des rémunérations brutes des membres du comité de 
direction de la Société de Gestion s’élève à 1 266 367 € en 2016 et celui du personnel qualifié de preneurs de risque (au 
sens de la Directive AIFM - 7 personnes) s’élève à 1 198 754 €. 
 
La politique de rémunération de la Société de Gestion est conforme aux dispositions de la directive « OPCVM 5 ». 
  
 
 
 
 
 
 

http://www.sodify.com/
http://www.sofidy.com/
http://www.sofidy.com/
http://www.sofidy.com/
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7) Informations sur les techniques de gestion efficace et les instruments dérivés présents dans le fonds 
 
Nature des opérations utilisées 

Aucune technique de gestion efficace n’a été utilisée au cours du premier exercice du FCP. 
Au 31 décembre 2016, le FCP ne détient aucun instrument dérivé. 
 
Exposition 

Néant. 
 
Identité des contreparties 

Néant. 
 
Garanties financières reçues 

Néant. 
 
 

8) Autres informations 
 
Au 31 décembre 2016, le FCP ne détient aucun instrument financier émis par les sociétés liées au groupe Sofidy. 
Au 31 décembre 2016, le FCP ne détient aucune part ou action d’OPCVM géré par la Société de Gestion. 
 
 

9) Changements intervenus au cours de l’exercice 
 
Néant. 
 
 

10) Retenus à la source 
 
Les porteurs du FCP Sofidy Selection 1 sont informés que la Société de Gestion a demandé à certains états de l’Union 
européenne (Belgique, Espagne, Irlande, Italie) l’exonération des retenues à la source sur les dividendes versés par les 
valeurs mobilières détenues par le fonds.  
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RAPPORT DE GESTION 
 

 
1) Compte-rendu d’activité 

 
L’année 2016 a été marquée par une volatilité marquée du secteur : 18,0% contre 22,1% pour l’indice généraliste 
STOXX 50 (données à fin décembre). C’est évidemment décevant alors que, i/ l’immobilier constitue depuis le 1er 
septembre 2016 un secteur à part entière dans les nomenclatures MSCI et Dow Jones et a donc été « immunisé » par 
rapport aux secteurs Banques et Assurances avec lesquels il était auparavant mêlé, ii/ la moindre sensibilité de l’activité 
des foncières aux évènements macro-économiques instantanés est avérée et iii/ le secteur se caractérise 
traditionnellement par des distributions de dividendes importantes (4,33% de rendement 2016e sous-jacent au 
31/12/2016 sur le portefeuille de Sofidy Selection 1). 
 
L’explication tient évidemment au retournement marqué des anticipations d’évolution des taux d’intérêt nominaux qui a 
conduit le secteur à reperdre au dernier trimestre 2016 l’essentiel de la surperformance massive engrangée sur les huit 
premiers mois. Après avoir enregistré une progression de +12,6% en YTD au plus haut (le 7 septembre 2016), l’indice 
de référence FTSE EPRA Eurozone cappé (NR) a finalement fini l’année en progression de +3,8% contre +3,7% pour 
l’indice Eurostoxx 50 (NR). 
 
Le fonds SOFIDY SELECTION 1 a, pour sa part, délivré une performance très honorable en 2016 avec une hausse de 
+6,03% pour la part institutionnelle et une volatilité de 14,7%, plus faible que son indice de référence. Le fonds s'est en 
outre distingué en décrochant la deuxième meilleure performance de sa catégorie (part I sur 2016). Outre un niveau de 
rotation important, cela tient finalement à la progression du résidentiel allemand (malgré une fin d’année moins 
favorable), à la surpondération précoce des foncières de bureaux et à la hausse des valeurs relevant de notre 
thématique « trends de croissance structurelle » (avec une contribution positive significative des positions en XIOR 
Students, Care Property Invest, Equinix et Aedifica en 2016). 

 
2) Performances 

 

 Valeurs liquidatives (€) Performance 

 
04/11/2014 
(création) 

31/12/2015 30/12/2016 
Depuis 
l’origine 

2015 2016 

Part I 1 000,00 VL diffusée (1) : 1 234,05 1 308,47 +30,85 % +18,5 % (1) +6,0 % (1) 

Part P 100,00 VL diffusée (1) : 122,48 128,62 +28,62 % +17,8 % (1) +5,0 % (1) 

Indice de 
référence 

3 089,19 3 823,36 3 968,49 +28,16 % +17,0 % (1) +3,8 % 

(1) Après retraitement de l’anomalie détectée sur la commission de surperformance et corrigée le 11 janvier 2016 (VL 
31/12/2015 corrigée égale à 1 245,60 € pour la part I et 123,56 € pour la part P), les performances des parts I et P 
auraient été respectivement de +19,6 % et +18,8 % en 2015 et de +5,0 % et +4,1 % en 2016 (Cf. paragraphe « autres 
faits marquants de l’exercice » du rapport annuel 2015). 
 
Les performances passées ne préjugent pas des performances futures et ne sont pas constantes dans le temps. 
 

3) Autres faits marquants de l’exercice 
 
Néant 
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4) Perspectives 
 

L’année 2017 sera de nouveau un terrain favorable pour les gestions actives dans un contexte de volatilité toujours 
élevée. 
 
Nous estimons pour notre part que le secteur tirera partie i/ de taux d’intérêts réels qui resteront voisins de zéro, ii/ de 
son caractère protecteur contre les regains d’inflation grâce à l’indexation et, iii/ de mauvaises surprises possibles sur 
les cycliques déjà surachetées qui ramèneront les investisseurs vers les segments Value. 
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COMPTES ANNUELS DE L’OPCVM 
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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 

 
 
 
Exercice clos le 30 décembre 2016 
 
Mesdames, Messieurs, 
   
En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’organe de direction de la société de gestion du fonds, nous vous 
présentons notre rapport relatif à l'exercice clos le 30 décembre 2016, sur : 

 le contrôle des comptes annuels du fonds commun de placement SOFIDY SELECTION 1, tels qu'ils sont joints 

au présent rapport ; 

 la justification de nos appréciations ; 

 les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi. 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par la société de gestion. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d'exprimer 
une opinion sur ces comptes. 

1. Opinion sur les comptes annuels 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France ; ces normes 
requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes annuels ne 
comportent pas d'anomalies significatives. Un audit consiste à vérifier, par sondages ou au moyen d’autres méthodes de 
sélection, les éléments justifiant des montants et informations figurant dans les comptes annuels. Il consiste également 
à apprécier les principes comptables suivis, les estimations significatives retenues et la présentation d’ensemble des 
comptes. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion.  
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 
sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière 
et du patrimoine du fonds à la fin de cet exercice.   
 

2. Justification des appréciations 

En application des dispositions de l’article L.823-9 du Code de commerce, relatives à la justification de nos 
appréciations, nous portons à votre connaissance les éléments suivants : 
 
Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables suivis par le fonds et décrits dans la note « Règles et 
méthodes comptables » de l’annexe, nous avons notamment vérifié la correcte application des méthodes d’évaluation 
retenues pour les instruments financiers en portefeuille. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes annuels, pris dans 
leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport. 
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3. Vérifications et informations spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 
vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations 
données dans le rapport annuel et dans les documents adressés aux porteurs de parts sur la situation financière et les 
comptes annuels. 

 

 
 

Paris La Défense, le 24 mai 2017 

KPMG Audit 
Département de KPMG S.A. 

 

Pascal Lagand 
Associé   
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